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Arrêté préfectoral modificatifportant sur l'article 7 de la filière de 
traitement du Maupas en date du 19 août 2008 de l‘unité de 
production d’eau potable situé sur la commune de Saint Philbert de 
Grandiieu du syndicat intercommunal d’alimentation en eau 
potable Vignoble Grandiieu

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique relatif aux eaux potables et notamment les articles L.1321-1 
et R 1321-1 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des 
eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles 
R 1321-2, R 1321-3, R 1321-7 et R 1321-38 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d'analyses du 
contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en 
application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé 
publique (modifié par arrêté du 21 janvier 2010) ;

VU l’arrêté du 21 janvier 2010 modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme 
de prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau 
de distribution, pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du 
code de la santé publique ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2008 d’autorisation d’utiliser l’eau du captage du Maupas 
en vue de la consommation humaine ;

VU la demande d’autorisation, en date du 7 octobre 2019, du Syndicat Intercommunal 
d’Alimentation en Eau Potable (SIAEP) Vignoble Grandiieu, concernant la 
modification des installations de production d’eau potable et des conditions 
d’exploitation ;

VU le rapport de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire ;

VU 1’ avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques de la Loire-Atlantique le 30 janvier 2020;
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Considérant la présence de pesticides dans les eaux captées, la nécessité de fournir à la 
population une eau de bonne qualité sanitaire et que la filière de traitement figurant dans 
l’article 7 de l’arrêté du 19 août 2008 est modifié ;

Sur proposition du directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Dans l’article 7 de l’arrêté du 19 août 2008 deuxième paragraphe alinéa 2 le traitement 
autorisé sur F3 et EL34 est un réacteur Carboplus G à renouvellement continu de charbon 
actif micrograin et une désinfection au chlore.

Dès lors que les résultats mettraient en avant une insuffisance de traitement par rapport aux 
exigences de qualité de l’eau, un by pass du réacteur sera effectué.

Les traitements sur les autres forages restent inchangés.

Contrôle sanitaire spécifique mis en œuvre :

Un protocole de qualification de la nouvelle installation de la filière de traitement avant mise 
en distribution de l’eau sera mis en œuvre : des analyses sur les paramètres permettant 
d’évaluer la performance du nouvel ouvrage : (turbidité, pesticides...) et une série d’analyses 
complète en eaux brutes F3 + EL34 (RS) ainsi que sur l’eau traitée de Maupas avec rejet vers 
la lagune (P1+P2) seront effectués.

Conditions de mise en distribution de l’eau produite :

Le titulaire de l’autorisation, le SIAEP Vignoble Grandlieu, informe le Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé de son intention de mettre en distribution l’eau produite par la 
nouvelle installation.

Conformément à l’article R 1321-10 du Code de la Santé publique, l’Agence Régionale de 
Santé fait réaliser aux fiais du titulaire de l’autorisation des analyses de vérification de la 
qualité de l’eau produite pour la première mise en service.

Lorsque les résultats sont conformes, le préfet permet la distribution de l’eau au public.

ARTICLE 2 :

Le reste du contenu de l’arrêté préfectoral du 19 août 2008 susvisé demeure sans changement.

ARTICLE 3

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative, le tribunal administratif 
de Nantes (6 allée de l’île Gloriette — CS 24 111 — 44 041 Nantes Cedex), dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessibilité par le site Internet www.telerecours.fr.
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ARTICLE 4

Le Secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, le Directeur général de l’agence 
régionale de santé Pays de la Loire et le Président du syndicat intercommunal d’alimentation 
en eau potable de la région Vignoble Grandlieu sont, chacun en ce qui le concerne, 
responsable de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le | 8 FEV. 2021)

he PREFET,
Pour Iç éfet et par délégation, 

étaire Général

vJ
langiM

Page 3 sur 3



Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Agence Régionale de Santé Pays de la Loire 
Direction Santé Publique et Environnementale
Département Santé Publique et Environnementale Arrêté préfectoral d'autorisation d'utiliser de l‘eau potable destinée
de la Loire Atlantique ^ ]a consommation humaine situé sur la commune de Machecoul-
Affaire suivie par Raphaële HAVIOTTE Sainte-Même par atiantic ‘eau
W 02.49.10.41.23
Mél : ars-dt44-spe@ars.sante.fr

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique relatif aux eaux potables et notamment les articles L.1321-1 
et R 1321-1 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des 
eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles 
R 1321-2, R 1321-3, R 1321-7 et R 1321-38 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d'analyses du 
contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en 
application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé 
publique (modifié par arrêté du 21 janvier 2010) ;

VU l’arrêté du 21 janvier 2010 modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme 
de prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau 
de distribution, pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du 
code de la santé publique ;

VU l’amêté préfectoral déclaration d’utilité publique des périmètres de protection des 
captages des Chaumes sur la commune de Machecoul-Sainte Même du 2 avril 2019 ;

VU la demande d’autorisation, en date du 2 décembre 2019, du Syndicat d’Alimentation en 
Eau Potable (SAEP) Pays de Retz (devenu atlanic’eau au 1er janvier 2020), concernant 
la filière de traitement de production d’eau potable et des conditions d’exploitation ;

VU le rapport de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

VU l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques de la Loire-Atlantique le 30 janvier 2020;
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Considérant la présence de pesticides et de nitrates dans les eaux captées et la nécessité de 
fournir à la population une eau de bonne qualité sanitaire;

Sur proposition du directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Atlantic'eau est autorisé à distribuer au public l’eau produite dans l’usine de potabilisation de 
Machecoul- S ainte-Même.

ARTICLE 2 :

Capacité nominale de production d’eau potable :

- Volume annuel : 700 000 m3/an ;
Capacité de production journalière : 2 000 à 3 500 m3/j (fonctionnement sur 20 
heures) ;
Capacité de production en pointe estivale : 4 000 m3/j (fonctionnement 
supérieur à 20 heures) ;

- Débit horaire nominal : 175 m3/h ;
Plage de fonctionnement possible de 60 à 175 m3/h.

En cas de pollution ou manque d’eau sur l’unité de production de Machecoul, la distribution 
est assurée automatiquement par l’arrivée d’eau du feeder, provenant de l’usine de Basse- 
Goulaine, directement dans le château d’eau de Machecoul-Sainte-Même.

ARTICLE 3:

Filière de traitement autorisée :

- Pompage de l’eau brute pour alimentation de l’usine ;
- Bâche de mélange d’eau brute (permettant de respecter la teneur en nitrates) ; 

Filtration sur charbon actif à grains (éliminant les pesticides) ;
Mise à l’équilibre (soude) ;
Chloration (désinfection).

Contrôle sanitaire spécifique mis en œuvre :

Un protocole de qualification de la nouvelle installation de la filière de traitement avant mise 
en distribution de l’eau sera mis en œuvre : des analyses sur les paramètres permettant 
d’évaluer la performance du nouvel ouvrage : (nitrates, pesticides...) et une série d’analyses 
complète en eaux brutes ainsi que sur l’eau traitée de Machecoul-Sainte-Même seront 
effectués.

Conditions de mise en distribution de l’eau produite :

Le titulaire de l’autorisation, atlantic’eau, informera le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé de son intention de mettre en distribution l’eau produite par la nouvelle 
installation.

Conformément à l’article R 1321-10 du Code de la Santé publique, l’Agence Régionale de 
Santé fera réaliser aux frais du titulaire de l’autorisation des analyses de vérification de la 
qualité de l’eau produite pour la première mise en service.
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Lorsque les résultats seront conformes, le préfet autorisera la distribution de l’eau au public.

ARTICLE 4 :

Des systèmes de détection d’anti-intrusion seront installés au niveau de la ressource en eau, de 
l’usine de traitement et des ouvrages de stockage de l’eau traitée. Une surveillance vidéo sera 
mise en place au niveau de l’usine de traitement.

ARTICLE 5

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative, le tribunal administratif 
de Nantes (6 allée de l’île Gloriette - CS 24 111 - 44 041 Nantes Cedex), dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessibilité par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 6

Le Secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Pays de la Loire et le Président d’Atlantic'eau sont, chacun en ce qui le 
concerne, responsable de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le ? S FEV. 2020
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République Française

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ PAYS DE LA LOIRE
Direction Santé Publique et Environnementale
Département santé publique et environnementale (le la Loire-Atlantique
Affaire suivie par : Nathalie OURIEC
S 02.49.10.41.38
D 02.49.10.43.94
Mel : ars-clt44-spe@ars.sanle.fr

Arrêté préfectoral portant sur l’absence d’eau dans le logement 
n°7 de l'immeuble sis 7, rue Augustin Fresnel à Nantes occupé 
par Mme Montera.

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU la saisine du secteur hygiène du Pôle Protection des Populations de Nantes Métropole/Ville de 
Nantes du 28 février 2020 ;

VU le rapport de l’inspecteur de salubrité du secteur hygiène du Pôle Protection des Populations de 
Nantes Métropole/Ville de Nantes du 28 février 2020, constatant dans le logement n°7 de l’immeuble 
sis 7 rue Augustin Fresnel à Nantes (44300) - références cadastrales AX 436, occupé par Madame 
Marie-Laure MONTERA, locataire, propriété de Monsieur Marc DESHAIS, les désordres suivants :

o Absence totale d’eau dans le logement (robinet de la cuisine, de la salle d’eau, de la douche et 
réservoir des toilettes) ;

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la
santé et la sécurité des personnes qui occupent ce logement et que cette situation présente des risques de
développement de maladies infectieuses et/ou parasitaires notamment par l’impossibilité :

- de disposer d’eau destinée à la consommation humaine ;
- de nettoyer et préparer les aliments ;
- d’effectuer les soins d’hygiène ;
- d’évacuer les excréments au niveau des WC ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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ARRÊTE

Article Ie' - Monsieur Marc DESHAIS, propriétaire bailleur du logement n°7 de Pimmeuble sis 7 rue 
Augustin Fresnel à Nantes (44300) - références cadastrales AX 436, est mis en demeure de procéder aux 
mesures suivantes :

o Rétablir l’alimentation en eau du logement,
« le cas échéant, toute autre intervention nécessaire pour rendre le logement salubre.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 24 heures à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, le Maire de Nantes ou, à 
défaut, le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de Monsieur Marc 
DESHAIS, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M. le 
préfet du département de La Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
file Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 
décision, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de 
rejet) si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site wwvv.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, le directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de La Loire, le directeur départemental des territoires et de la 
mer de la Loire-Atlantique et le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le Q 3 HURS 2020

Le PREFET,
Pour le Préfeffet par délégation, 

Le Secr^tah^\Général

Serge BOULANGER
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I.  PREAMBULE – DONNEES DE CONTEXTE 
 

 
La loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux "libertés et responsabilités des collectivités locales" a autorisé les 
établissements publics de coopération intercommunale et les départements à bénéficier d'une délégation de 
compétence pour l'attribution des aides publiques à la pierre. 
La CARENE qui mène depuis de nombreuses années une politique d'intervention sur le parc privé, a pris la 
délégation de compétence le 1er janvier 2013. 
Une convention de délégation des aides à la pierre a été signée entre l'État et La CARENE, pour la période 2019 -
 2024. 
Cette délégation a pour objet la mise en œuvre du PLH adopté par délibérations du Conseil de Communauté en 
mars 2016. 
 

1- Dispositif en cours 
 
Au vu du diagnostic du PLH et des résultats de l’OPAH récemment achevée, des besoins montrent la nécessité de 
maintenir les priorités définies en 2011. La CARENE souhaite donc poursuivre en l’adaptant, l’action engagée sur le 
parc ancien, en partenariat avec l’Agence Nationale pour l’Habitat (ANAH). 
 
La CARENE a décidé, par délibération en date du 18 décembre 2018, de lancer un Programme d’Intérêt Général 
multithématique (PIG) sur l’ensemble de son territoire.  
Il a débuté le 1er janvier 2019 pour une durée de 3 ans. 
 
Il s’agit d’un PIG multithématique de droit commun, qui s’articule autour de 4 objectifs prioritaires : 
 

1. La prévention de la précarité énergétique 
2. Le maintien à domicile des personnes âgées et en situation de handicap 
3. Le traitement du logement indigne 
4. La remise sur le marché de logements conventionnés avec et sans travaux. 

 
2- Le Bilan du Programme d’Intérêt Général de la CARENE (PIG) pour l’année 2019. 

 
Pour les propriétaires bailleurs, les objectifs sont atteints avec notamment une opération sous maitrise d’ouvrage 
SOLIHA de 12 logements. 
 

 Objectifs 2019 TOTAL % atteinte objectifs 

PB Indignité 1 0 0%  

PB très dégradés 2 1 50% 

PB moyennement dégradés 7 20* 286% 

PB énergie 5 0 00% 

TOTAL priorités  21  

PB RSD / non décence   1  

PB transformation d'usage - 1   

Total réalisé  23  

 
* Dont 12 logements au titre d’une opération SOLIHA  
 
Pour les propriétaires occupants, nous dépassons les objectifs sauf en maintien à domicile malgré le fait d’avoir ré-
augmenter les aides et rendu les propriétaires GIR 5 et 6 de moins de 60 ans prioritaires. Le temps permettant de 
mesurer l’impact de ces modifications n’a pas été suffisant sur l’année 2019. 
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La bonification des aides autonomie si travaux embarqués de rénovation énergétique a permis de sortir 7 dossiers 
mixtes (11% des dossiers MAD ce qui est stable par rapport à l’année passée) 
 
 

 Objectifs 2019 TOTAL % atteinte objectifs 

PO indignité 5 6 120% 

PO très dégradés 2 0 0% 

PO Autonomie 82 55 68% 

PO Energie sérénité 125 148 118% 

PO autonomie + énergie - 7   

PO Energie Agilité  - 73   

 214 289 133% 

 
Sur le volet copropriétés, aucun dossier n’a été déposés. Les critères de fragilité ou de dégradation ne 
correspondent pas aux profils des copropriétés « fragiles » au sens de notre POPAC sur notre territoire. 
 
La politique visant le conventionnement de logements locatifs a particulièrement bien fonctionné pour l’année 2019, 
(+18% par rapport à 2018). 
87 nouveaux logements ont fait l’objet d’une convention déposée dans l’année 2019. 
Sur ces 87 logements, 55 sont conventionnés en loyer social et 32 en loyer intermédiaire 
Ils concernent :  

 Pour 26 % des conventionnements avec travaux accompagnés par des aides financières de l’ANAH,  
 Pour 74 % des conventionnements sans travaux  

 
Le bilan relatif au traitement du mal logement en 2019 s'établit de la manière suivante :  

- 77 signalements de mal logement sur l’année 2019 et sur le territoire. 
- Les statistiques montrent que 40% des logements signalés nécessit(ai)ent effectivement des travaux 

(réalisés ou en cours de réalisation).  
- Le réseau local des partenaires est désormais mieux organisé pour repérer et traiter les cas, les CCAS 

des communes sont sensibilisées à cette thématique. 4 réunions du pôle mal logement se sont tenues en 
2017. 

- Concernant les dossiers déposés et agréés par l’ANAH, 7 logements ont pu bénéficier de subventions 
majorées au titre de l’insalubrité ou de logements très dégradés (1 logement de propriétaires bailleurs et 6 
logements de propriétaires occupants). 

- L’année 2019 a permis de déployer le dispositif de repérage, orientation et accompagnement des 
ménages en situation de précarité en partenariat avec les CCAS et les communes de la CARENE. 

 
3-  Bilan national ANAH pour l’année 2019. 

 
En 2019, l’ANAH a contribué à la rénovation de 155 765 logements, en engageant 970,2 millions d’euros. Une 
évolution record de + 65% par rapport à 2018, qui concerne tous les axes d’intervention de l’Agence : précarité 
énergétique, copropriétés, habitat indigne, logements vacants, autonomie…  
  
Pour Julien Denormandie, ministre de la Ville et du Logement, "les objectifs, fixés par le gouvernement en 2019 à 
l’ANAH, ont été largement dépassés. Le travail de l’ANAH a également permis un accès simplifié aux aides et à 
l’information, pour l’ensemble des Français, grâce à Facil’Habitat et MaPrimeRénov’". 
 
Un engagement exceptionnel pour les particuliers : 
En 2019, un niveau d’activité sans précédent a permis la rénovation de 155 765 logements, parmi lesquels : 

- 116 995 logements rénovés énergétiquement, pour que les habitants puissent retrouver du confort chez 
eux grâce au programme Habiter Mieux ; 

- 22 837 dans le cadre de l’intervention sur les copropriétés fragiles ou en difficulté ; 

https://www.maprimerenov.gouv.fr/
https://facilhabitat.gouv.fr/
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- 20 353 logements aménagés suite à la perte d’autonomie de personnes âgées ou en situation de 
handicap, grâce à l’aide Habiter Facile ; 

- 10 725 dans le cadre de l’habitat indigne et très dégradé, avec l’aide Habiter Sain et Habiter Serein ; 
- 3 969 pour le développement d’un parc de logements à loyers maîtrisés, notamment pour lutter contre la 

vacance des logements avec les propriétaires bailleurs. 
L’année a aussi été marquée par la volonté de mieux informer et accompagner les particuliers : 

- 250 000 visiteurs en 6 mois sur le site Facil Habitat qui aide les propriétaires à toutes les étapes de leur 
projet 

- la concrétisation au 1er janvier 2020 de MaPrimeRénov’, nouvelle aide pour la rénovation énergétique 
- 90 % des demandes dématérialisées grâce au service en ligne monprojet.ANAH.gouv.fr, mis en place 

depuis 2017  
- Retrouvez l’ensemble des chiffres clés 2019 de l’ANAH. 

 
Un engagement fort au service des territoires : 
Avec 756 opérations programmées, l’ANAH est présente sur l’ensemble du territoire, pour construire une réponse 
"sur mesure" avec les collectivités, opérateurs et partenaires. 42 % des logements sont d’ailleurs rénovés dans le 
cadre d’une opération programmée. L’Agence a également permis la création ou la préservation de 38 941 emplois, 
en 2019. 
Un engagement qui se traduit aussi dans plusieurs programmes nationaux majeurs : 

- Habiter Mieux, avec 435 389 logements rénovés depuis 2011 ; 
- Plan Initiative Copropriétés avec 14 territoires en suivi national et plusieurs nouvelles aides mises en place 

en 2019 ; 
- Action Cœur de Ville, avec 122 chefs de projet financés par l’ANAH en 2019 ; 
- Revitalisation des centres-bourgs, avec 47 M€ engagés depuis le début du programme ; 
- Logement d’abord avec 1 697 logements conventionnés et 23 territoires engagés. 

II. LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA DELEGATION  
 

1- Les priorités nationales 2020 
 
Pour 2020, Nathalie Appéré, présidente du Conseil d’administration de l’ANAH, souligne "la nécessité de consolider 
cette réussite, avec la poursuite de ces objectifs ambitieux indispensables à l'amélioration du cadre de vie." Pour la 
première fois, l’ANAH dispose d’un budget supérieur à 1 milliard d’euros. L'Agence sera notamment en mesure 
d’accompagner les objectifs du Plan de rénovation énergétique des bâtiments : 500 000 logements rénovés par an, 
pour l’ensemble du parc. 
 

2- La déclinaison locale par objectif des politiques de l’ANAH 
 

Pour 2020, suite aux arbitrages de la DREAL les objectifs retenus par l’ANAH en nombre de logements sont :  
 

 

Propriétaires Bailleurs Propriétaires Occupants   
Copros 

en 
difficulté 

 

Habitat 
indigne 

Habitat 
très 

dégradé 

Habitat 
moyennement 

dégradé 

Energie 
(gain ≥ 
35%) 

Habitat 
indigne 

Habitat 
très 

dégradé 

Autonomie 
(avec justif.) 

Energie 
(gain≥25%) 

Copro 
fragiles 

 

Objectifs 
2020 

0 1 9 2 7 0 24* 131 
10 

4 

 
* Objectif indicatif et provisoire - Estimation sur l’année = 48 – ventilation partielle en attente d’une révision du 
régime d’aide de l’ANAH visant à mieux s’articuler avec les dispositifs existants et notamment (dont le PIV d’Action 
Logement). 
 
Ainsi, LA CARENE retient au titre de 2020, en cohérence avec les priorités de l'ANAH et du PLH, les objectifs 
suivants : 
 

http://www.maprimerenov.gouv.fr/
https://monprojet.anah.gouv.fr/
https://www.anah.fr/qui-sommes-nous/chiffres-cles-2019/
http://http/
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 Accentuer les actions de lutte contre l’habitat indigne, 
 Poursuivre le soutien aux propriétaires afin qu’ils puissent adapter ou rendre accessible leur logement au 

titre de l’autonomie de la personne, 
 Poursuivre les actions menées de lutte contre la précarité énergétique, pour dynamiser la rénovation 

thermique du parc privé de l’agglomération dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territorial et du 
programme Habiter Mieux, 

 Dans le cadre du plan d’actions relatif aux copropriétés du Centre-Ville de Saint Nazaire, issues de la 
période de la reconstruction, susciter des travaux de remise en attractivité de ce parc. Les travaux 
prioritaires : thermique, accessibilité, le cas échéant la résorption de logements moyennement et très 
dégradés, 

 Maintenir une incitation au conventionnement ANAH avec et sans travaux, par l’attribution de subventions 
CARENE dans le cadre de travaux d’économies d’énergie (dispositif LOCARENE)  

 Utiliser les données du registre d’immatriculation des copropriétés pour améliorer la connaissance du parc et 
mettre en place les politiques adéquates. 
 

3- Les moyens financiers mis à disposition 
 
L’enveloppe prévisionnelle déléguée sur le territoire de gestion pour 2020 après constitution d’une réserve 
régionale s’établit à 1 787 233 €, (dotation sur 1er avenant 2020). Cette enveloppe comprend : 

- La dotation initiale d’aide aux travaux des propriétaires (1 141 211 €),  
- Les crédits d’ingénierie (246 790 €), 
- Les financements dédiés aux copropriétés fragiles (- €), 
- La dotation dédiée aux copropriétés en difficultés (- €), 
- La dotation pour la prime HABITER MIEUX (391 232 €) 
- Le financement des primes d’intermédiation locatives (8 000 €) 

Cette enveloppe doit permettre de disposer des moyens suffisants pour initier et engager nos opérations sur le 1er 
semestre. 

III. MODALITES DE MISE EN OEUVRE LOCALE POUR LA DELEGATION  
 

1- La lutte contre l’habitat indigne et les logements très dégradés 
 

En complément du Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne, La CARENE réunit une fois par trimestre 
les acteurs locaux travaillant sur cette problématique (ARS, CCAS, SCHS de Saint Nazaire, l’opérateur mandaté 
dans le cadre du marché indignité.) Ce rendez-vous a pour objectif de faire un point d’avancement sur les cas 
identifiés et de se concerter sur les difficultés rencontrées.   
En 2020 le pôle mal logement aura aussi vocation à suivre, en partenariat avec le CCAS de Saint Nazaire, les 
dossiers repérés, accompagnés et orientés au titre du SLIME mis en place et déployé progressivement sur 
l’ensemble du territoire de la CARENE.  
Elle prolonge aussi l’expérimentation mise en place du permis de Louer sur le boulevard de la Libération à Saint 
Nazaire. 

 
2- La lutte contre la précarité énergétique 

Outre la poursuite de la mobilisation des CCAS qui demeure précieuse, la CARENE poursuit le travail engagé avec 
la mise en place du SLIME, en lien avec les partenaires du pôle mal logement et le CCAS de la ville de SAINT-
NAZAIRE. 
La CARENE veillera à accompagner les propriétaires occupants modestes vers le dispositif Habiter Mieux 
« sérénité », privilégiant la réalisation d’un diagnostic énergétique d’aide à la décision et incitant à s’engager sur un 
projet de travaux permettant d’atteindre 25% de gain énergétique. Pour ce faire, un plafond de ressources « très 
modestes + », créé en 2018 et permettant de mieux accompagner les publics les plus précaires est maintenu en 
2020. 
Elle veillera aussi à accompagner les propriétaires à bénéficier de la bonification prévue pour les travaux de sortie 
de précarité énergétique, pour des logements  

- Dont le projet de travaux permet d’atteindre un gain de performance énergétique de 35% minimum  
- Et dont l’état initial correspond à une étiquette de classe F ou G  
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- Et dont la consommation énergétique après travaux permet au moins un saut de 2 étiquettes. 
 

Les ménages qui après diagnostic thermique et plan de financement choisiraient de s’orienter vers le dispositif 
MaPrimeRénov ne bénéficieront pas de l’accompagnement de la CARENE au montage et dépôt de leur dossier.  
 
Dans l’objectif d’accompagner les ménages les plus fragiles, la CARENE poursuit son accompagnement à l’auto-
réhabilitation accompagnée avec l’association « les compagnons bâtisseurs » avec pour objectif :  

- Le pré-repérage et l’accompagnement de 6 à 10 ménages  
- La réalisation de 5 à 6 chantiers test. 

 
Par décision du conseil d‘administration de l’ANAH du 4 décembre 2019 pour les propriétaires bailleurs qui réalisent 
des travaux d’économies d’énergie avec l’atteinte minimale de 35% de performances énergétiques, une subvention 
de 25% est accordée sans conditions de niveau de dégradation du logement (la grille de dégradation ANAH sera 
toutefois jointe au dossier).  
 

3- L’adaptation du domicile 
 
Pour les personnes, autonomes ou relativement autonomes, âgées de plus de 60 ans, en cas d’impossibilité de 
faire réaliser l’évaluation GIR par un organisme de gestion des régimes obligatoires de la sécurité sociale, 
l’évaluation de la perte d’autonomie peut être effectuée par la personne réalisant le rapport d’ergothérapie ou le 
diagnostic « autonomie ». Cette disposition ne concerne cependant que les GIR 5 et 6. 
 
Pour l’année 2020, pour répondre aux enjeux du vieillissement des propriétaires occupant un parc pour majorité de 
la reconstruction et en tenant compte des recommandations de l’ANAH concernant la priorisation des dossiers 
d’adaptation, les priorités seront adaptées en fonction des interventions « curatives » ou « préventives ». 
La CARENE reste en attente de la réforme annoncée par l’ANAH pour répondre à cet enjeu fort du territoire. 
 

4- Le logement conventionné 
 
La CARENE a adopté le 15 décembre 2015, un dispositif d’aide aux propriétaires bailleurs conventionnant leur 
logement LOCARENE. Ce dispositif prévoit notamment : 
 
Pour le conventionnement avec travaux, en complément des aides de l’ANAH : 

- Une assistance gratuite pour l’étude de faisabilité de l’opération et le montage du dossier LOCARENE, 
- La réalisation du diagnostic thermique avant travaux, 
- Une subvention fonction de la durée et du niveau de conventionnement (10 à 30% d’un plafond de travaux 

de 40 000 € HT) 
 
La CARENE a mis en place la prime de réduction de loyer d’un montant de 50 euros par m².  
L’ANAH triple cette aide jusqu’à 150 € maximum, pour les logements suivants :  

- Les logements jusqu’à 30 m² dans la commune de Saint Nazaire 
- Sur la commune de Pornichet la prime est applicable pour tous les logements, le calcul s’effectuant dans 

la limite de 80m2.  
La prime est conditionnée au conventionnement social et très social.  
 
 
 
 Pour le conventionnement sans travaux : 
  
1/ Si des travaux de rénovation énergétique sont nécessaires1 et que le logement ne fait pas l’objet d’une 
demande de subvention aux travaux auprès de l’ANAH : 

- Une assistance gratuite pour l’étude de faisabilité de l’opération et le montage du dossier LOCARENE, 
- La réalisation du diagnostic thermique avant travaux, 

                                            
1

  * consommation conventionnelle d’énergie après travaux < 190 kwh/m²/an 
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- Une subvention fonction de la durée et du niveau de conventionnement (10 à 35% d’un plafond de travaux 
de 40 000 € HT) 

- Une prime additionnelle de 4 000 € pour les primo-investisseurs ayant un taux d’imposition < à 30%. 
- Une prime permettant d’inciter à la mise en gestion locative et à garantir les impayés de loyers, en fonction 

du niveau de conventionnement (uniquement pour primo-conventionnement et primo-investissement) 
 

 
 
2/ Si le logement ne fait l’objet d’aucune demande de subvention aux travaux (ANAH et/ou CARENE) : 

- Une prime permettant d’inciter à la mise en gestion locative et à garantir les impayés de loyers, en fonction 
du niveau de conventionnement (uniquement pour primo-conventionnement et primo-investissement) 

 
Mise en place de loyers accessoires 
 
Ce loyer accessoire est possible pour des annexes non accolées au logement, qui pourraient être louées à un tiers 
indépendamment du logement (place de stationnement ou garage, terrasses et cours, jardin). 
Les règles d’application retenues sont les suivantes :  
 

- 10% du montant du loyer principal hors charges, dans la limite d’un forfait maximal par type d’équipement 
(cf. tableau suivant)  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

5- Les copropriétés fragilisées 
 
La Carene a adopté un plan d’actions à destination des copropriétés du parc de la reconstruction en conseil 
communautaire du 26 mars 2013. 
Un observatoire dynamique du parc de copropriétés de la reconstruction du centre-ville de Saint-Nazaire a été mis 
en place au second semestre 2013.  
Parallèlement, en fonction des repérages réalisés par l’opérateur, un accompagnement est proposé aux 
copropriétés afin de les aider à s’organiser et à réaliser des travaux.  
 
Par délibérations du 02 février 2016 et du 02 octobre 2018, la CARENE a lancé des appels à projet destiné aux 
copropriétés de la Reconstruction du centre-ville de Saint Nazaire construites entre 1950 et 1975, composées de 
plus de 3 logements et situées dans le périmètre du plan d’action. Il s’adresse aux propriétaires occupants et aux 
propriétaires bailleurs. 
 
Les copropriétés retenues bénéficieront d’un accompagnement renforcé et personnalisé gratuit en ingénierie et 
d’un soutien financier aux travaux de réhabilitation des logements, parties communes et espaces extérieurs.  
 
Les copropriétés ayant bénéficié de l’accompagnement de la CARENE et ayant voté un programme de travaux 
auront accès à une aide majorée aux travaux sous la forme d’une subvention allouée au syndicat de copropriétaires 
égale à un maximum de 40 % du montant HT des travaux, plafonnée à 12 000 € HT/lot d’habitation. Elle sera 
cumulable avec les aides de droit commun de la CARENE et les aides individuelles de l’ANAH. 
 
Les aides financières s’appliquant au périmètre du centre-ville de saint Nazaire sont les suivantes : 
 

Aides financières pour la réalisation de diagnostics préalables 
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 Actions éligibles 

 Audits thermiques : diagnostic thermique avec préconisation de travaux 

Il vise à informer et à faire prendre conscience aux copropriétaires de l’intérêt et/ou de l’urgence de 
réaliser des travaux d’économie d’énergie. Il comprend des préconisations de travaux classées par 
importance de gain thermique, un phasage et une proposition d’organisation pour leur réalisation. Il intègre 
la notion de temps de retour sur investissement. 

 Audits préalables à une remise à niveau technique, partielle ou totale de l’immeuble, à savoir : 
- Le diagnostic « flash » : Principalement destiné aux petites copropriétés, il vise à informer et faire 

prendre conscience aux copropriétaires de l’état général du bâti et de l’intérêt et/ou de l’urgence de 
réaliser des travaux. Il comprend un chiffrage, la définition des travaux prioritaires, un phasage et une 
proposition d’organisation pour leur réalisation. Il intègre la notion d’acoustique. 

- Le diagnostic technique de bâti : Des travaux sont prévus, le diagnostic en précise la nature et le 
contenu en proposant une priorisation. 

Seuls les audits réalisés par des diagnostiqueurs acceptant la charte de la CARENE seront aidés. 
 Montant des subventions allouées 

Copropriétés de 10 logements et moins : subvention de 60% du coût du diagnostic réalisé (40% supplémentaires à 
l’issue des travaux réalisés selon les préconisations du diagnostic), avec un coût plafonné à 3000 € HT pour le 
diagnostic technique de bâti et l’audit thermique, et à 5000 € HT pour le diagnostic « flash ». 
Copropriétés de 11 à 49 logements : subvention jusqu’à 60% du coût du diagnostic (30% une fois le diagnostic 
réalisé et 30% supplémentaires à l’issue des travaux réalisés selon les préconisations du diagnostic), avec un coût 
plafonné à 4000 € HT pour le diagnostic technique de bâti et l’audit thermique, et à 9000 € HT pour le diagnostic 
« flash ». 
 
S’agissant de l’audit thermique, le complément de subvention sera versé si les travaux réalisés portent à minima 
sur une isolation des combles ou des planchers bas qui permettent d’atteindre 25% au moins de gain énergétique. 
Pour les autres diagnostics, le complément de subvention sera versé si au moins un des postes de travaux identifié 
comme prioritaire est réalisé. 
 

Aides financières pour la réalisation de travaux 
 Aide à l’isolation des combles 

Pour les propriétaires de logement(s), locaux professionnels, commerciaux, bailleurs : taux de base 10% 

Au taux de base de 10%, sont ajoutées en fonction des cas : 

 une majoration de 10% supplémentaire par niveau de haut en bas, à partir de l’avant-dernier étage. 

Exemple pour un immeuble R+3 (4 niveaux) : majoration de 10% pour le 2ème étage, 20% pour le 1er 

et 30% pour le RDC, avec un taux de subvention plafonné à 50%. 

 Une majoration supplémentaire de 30 %, 20 % ou 10 % en fonction du niveau de ressources (cf. 

tableau actualisé au 1er janvier de l’année de référence, sur la base des plafonds de ressources des 

ménages aux revenus modestes et  très modestes de l’ANAH). 

Le cumul des taux ne pourra pas excéder 50 % du montant HT des travaux de chacune des quote-part, avec un 
montant des travaux plafonné à 15 000 € HT/ logement ou local d’activité. 

 Aide à l’isolation des planchers bas 

Pour les propriétaires de logement(s), locaux professionnels, commerciaux, bailleurs : taux de base 10% 

Au taux de base de 10 %, sont ajoutées en fonction des cas : 

 une majoration de 10% supplémentaire par niveau de bas en haut, à partir du 1er étage Exemple pour 

un immeuble R+3 (4 niveaux) : majoration de 10% pour le 1er étage, 20% pour le 2e et 30% pour le 3e 

étage, avec un taux de subvention plafonné à 50%. 

 Une majoration supplémentaire de 30 %, 20 % ou 10 % en fonction du niveau de ressources (cf 

tableau actualisé au 1er janvier de l’année de référence, sur la base des plafonds de ressources des 

ménages aux revenus modestes et  très modestes de l’ANAH). 
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Le cumul des taux ne pourra pas excéder 50 % du montant HT des travaux de chacune des quote part, avec un 
montant des travaux plafonné à 15 000 € HT/ logement ou local d’activité. 

Aide à la réalisation de travaux en parties communes 
Suite à une visite préalable et/ou à un diagnostic préalable le cas échéant *(cf. ci-dessus), sont éligibles les travaux 
préconisés portant sur les parties communes de l’immeuble, figurant dans la liste ANAH « aide au syndicat de 
copropriétaires » (cf. document ci-joint). 

Subvention de 10% du coût des travaux relatifs aux parties communes, avec un montant de travaux plafonné à 
15 000 € HT/ logement ou local d’activité. 

Seuls les travaux d’embellissement induits par des interventions plus lourdes (changement de menuiseries, mise 
aux normes de l’installation électrique.) sont pris en charge. 
*Diagnostic préconisé ou non suite à la visite 

Les aides à la rénovation énergétique sont allouées pour des travaux respectant les critères de performance 
énergétique identiques au crédit d’impôt pour la transition énergétique (CITE) et/ou à l’éco-prêt à taux zéro 
(individuel et/ou à la copropriété) en vigueur à la date du dépôt de la demande. 

 

Périmètre plan d’actions en faveur des copropriétés 

 

 
 
 

 
 

6- L’embellissement des façades : 
 
Par ailleurs, la CARENE a délibéré le 9 décembre 2014 pour proposer une aide aux travaux d’embellissement des 
façades sur l’ensemble de son territoire.  
L’accompagnement se fait selon les modalités suivantes : 

- Façades participant à l’attractivité des centres villes et centres bourgs (là où se situent les commerces et 
les services qui apportent les principales fonctions de la commune) 

o Subvention égale à 25% d’un montant de travaux plafonné à 2 000 € HT par logement pour un 
ravalement peinture ou 3 500 € HT par logement pour des travaux d’enduit ou de restauration de 
façades  

o Pas de conditions de ressources. 
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- Sur le reste du territoire : 
o Subvention égale à 25% d’un montant de travaux plafonné à 2 000 € HT par logement pour un 

ravalement peinture ou 3 500 € HT par logement pour des travaux d’enduit ou de restauration de 
façades  

o Conditions de ressources égales au plafond de ressources ANAH « modestes » 
 

Ce dispositif est complété d’une aide à l’embellissement des devantures commerciales. Dans ce cadre un bonus 
est attribué si l’immeuble est traité dans sa globalité : + 5% pour la partie haute habitat et +5% pour la devanture 
commerciale en rez-de chaussée. 
 

7- L’assainissement non-collectif 
 
La mise aux normes de l’assainissement non collectif est une priorité pour la CARENE. La collectivité, au titre de 
ses aides propres, a mis en place une subvention dans la limite de 9 000 euros TTC de travaux et selon les 
modalités suivantes : 
 
 

 CARENE Conditions 

Prime  
Etude de sol et de filière 

400€ TTC 

- Sans conditions de revenus 

- Etude réalisée par un bureau d’études 

adhérant à la charte départementale 

- Travaux réalisés 
Propriétaires occupants aux 
ressources très modestes * 

60% du montant des travaux 

- Plafond travaux à 9 000€ TTC 
- Travaux réalisés par une entreprise avec 
garantie décennale 

Propriétaires occupants aux 
ressources modestes * 

40% du montant des travaux 

Propriétaires occupants aux 
ressources au-dessus des 

plafonds ANAH 
10% du montant des travaux 

Propriétaires bailleurs d’un 
logement conventionné 

ANAH 
25% du montant des travaux 

* suivant plafonds de ressources fixés par l’ANAH 
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IV. LES REGLES DE FINANCEMENT APPLICABLES EN 2020 
 

1- Priorités d’intervention et critères de sélectivité des projets 
Les aides sont affectées en priorité au financement des projets de travaux selon les critères de sélectivité précisés 
ci-après.  
Les dossiers non prioritaires, relevant de situations particulières, seront examinés dans la limite des crédits alloués 
et en fonction des disponibilités budgétaires en fin d’année. 
 

 
1 

- Logement indigne ou très dégradé en faveur des propriétaires occupants et des propriétaires bailleurs. 
- Logement insalubre nécessitant peu de travaux dénommé « petite LHI » en faveur des propriétaires 

occupants et des propriétaires bailleurs. 
- Communs d’immeuble sous arrêté de travaux LHI / Grille d’insalubrité en faveur des syndicats de 

copropriétaires 

 

 
2 

- Travaux de sortie de précarité énergétique pour les propriétaires occupants sous les plafonds de revenus 
« modestes » dont la rénovation thermique du logement ou des parties communes permet d'atteindre au 
moins 35 % de gain énergétique (Habiter Mieux « sérénité » bonifié), 

- Travaux d’amélioration de la performance énergétique pour les propriétaires occupants sous les plafonds 
de revenus « modestes » dont la rénovation thermique du logement ou des parties communes permet 
d'atteindre au moins 25 % de gain énergétique (Habiter Mieux « sérénité »), 

- Travaux d’adaptation des logements en faveur du maintien à domicile des propriétaires occupants aux 
ressources sous les plafonds de revenus « modestes » avec justificatifs : décision de la CDAPH ou PCH ou 
reconnaissance d'un GIR 1 à 4. 

- Travaux d’adaptation des logements en faveur du maintien à domicile des propriétaires occupants aux 
revenus sous les plafonds de revenus « modestes »  GIR 1 à 6 dès lors qu’ils sont couplés avec des 
travaux de rénovation énergétique (sans condition d’âge) 

 

 
3 

- Logements moyennement dégradés, en faveur des propriétaires bailleurs. 
- Travaux de lutte contre la précarité énergétique pour les copropriétés fragiles dont la rénovation 

thermique des parties communes permet d'atteindre au moins 35 % de gain énergétique. 
 

 
4 

- Travaux d’adaptation des logements en faveur du maintien à domicile des propriétaires occupants de 
70 ans et plus, aux ressources sous les plafonds de revenus « modestes » GIR 5 à 6. 

- Travaux d'accessibilité des immeubles du périmètre du plan d’action du parc de copropriétés de la 
reconstruction du centre-ville de Saint-Nazaire en faveur des syndicats de copropriétaires. 

 

 
5 

- Travaux de lutte contre la précarité énergétique pour les propriétaires bailleurs dont la rénovation 
thermique du logement ou des parties communes permet d'atteindre au moins 35 % de gain énergétique. 

 

 
6 

- Travaux d'accessibilité des immeubles hors périmètre du plan d’action du parc de copropriétés de la 
reconstruction du centre-ville de Saint-Nazaire. 

- Travaux d’adaptation des logements en faveur du maintien à domicile des locataires avec justificatifs : 
décision de la CDAPH ou PCH ou reconnaissance d'un GIR 1 à 4, en faveur des propriétaires bailleurs 
s’engageant pour 9 ans sur un loyer conventionné social ou très social. 

 

 
7 

- Travaux pour transformation d’usage, en centre-ville et centre bourg, en faveur des propriétaires bailleurs 
s’engageant pour 9 ans sur un loyer conventionné social ou très social. 

- Travaux suite à une procédure RSD ou contrôle de décence en faveur des propriétaires bailleurs 
s’engageant pour 9 ans sur un loyer conventionné social ou très social. 

 

 
8 

- Travaux d’adaptation des logements en faveur du maintien à domicile des propriétaires occupants de 
moins de 70 ans, aux ressources sous les plafonds de revenus « modestes » GIR 5 à 6. 

 

 
Les autres dossiers ne sont pas prioritaires. 
 
 
 

2- Dispositions générales  
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Ancienneté des logements 
 
La règle de l’ANAH impose que les logements soient achevés depuis 15 ans au moins, pour pouvoir prétendre aux 
subventions. 
Conformément à l’article 6 du Règlement général de l'ANAH, il est dérogé à cette règle pour les travaux 
d’adaptation, répondant aux besoins spécifiques de personnes handicapées ou âgées. 
 

3- Dispositions générales pour les propriétaires occupants 
 
Conditions de ressources : 
 
Les revenus pris en compte correspondent à la somme des revenus fiscaux de référence de l’année n-1 de toutes 
les personnes qui occupent le logement sous réserve de la disponibilité des justificatifs fiscaux (avis d’imposition ou 
avis de situation déclarative à l’impôt sur le revenu (ASDIR)). Dans le cas contraire, l’examen des ressources 
pourra se référer à la situation N-2, sur la production de l’avis d’imposition correspondant. (Article 4 de l’arrêté du 
24 mai 2013 modifié). 
 

Travaux d’économies d’énergie :  
 

Pour les propriétaires occupants, le diagnostic thermique est obligatoire pour toutes les demandes de subventions 
portant sur des travaux d’économie d’énergie éligibles au dispositif Habiter Mieux « sérénité ». 
 
Pour les dossiers de travaux d'économie d'énergie avec un gain minimum de 25% et une attribution de la prime 
Habiter Mieux, les propriétaires occupants pourront piocher dans l'une ou l'autre des préconisations de travaux leur 
permettant d'atteindre le gain minimal de 25 %. 
 
La CARENE prend en charge ce diagnostic pour les propriétaires occupants qu’elle accompagne éligibles aux 
aides aux économies d’énergie du dispositif Habiter Mieux « sérénité » de l’ANAH et/ou du dispositif ECORENOVE 
de la CARENE. 
 
Travaux de maintien à domicile pour personnes âgées et/ou handicapées :  
 
Afin de favoriser la qualité des aménagements adaptés aux besoins des demandeurs en fonction de leur handicap 
pérenne ou évolutif, le diagnostic d’un ergothérapeute est obligatoire pour tous les dossiers bénéficiant d'une aide 
au maintien à domicile. Le diagnostic préconise des travaux indispensables à réaliser, la demande de subvention 
portera sur ces préconisations. 
La CARENE prend en charge le diagnostic pour les propriétaires occupants éligibles aux aides de l’ANAH et/ou du 
dispositif ECORENOVE de la CARENE. 
 
Acquisition d'un logement insalubre par des propriétaires occupants  
 
En cas d’acquisition d’un logement insalubre par un ménage aux ressources sous les plafonds ANAH, où le danger 
pour la santé était visible et connu de l’acquéreur, la CARENE examinera les caractéristiques socio-économiques, 
techniques et environnementales du projet, et pourra moduler les aides « insalubrité » à la baisse jusqu’à les 
rapprocher des taux et plafonds « rénovation énergétique ». 
 
Subventions accordées aux cas particuliers 
Peuvent également bénéficier des aides de l’ANAH : 
 

- Les personnes assurant la charge effective des travaux dans les logements occupés par leurs 
ascendants ou leurs descendants ou ceux de leur conjoint ; 

- Les propriétaires d’un logement occupé, à titre gratuit, par un ménage aux ressources modestes ; 
- Les locataires qui souhaitent réaliser des travaux de mise aux normes de décence de leur 

logement ou en améliorer l’accessibilité ou l’adapter au handicap. 
 
Pour les 3 cas listés ci-dessus, les règles d’attribution sont les mêmes que pour les propriétaires occupants. 
Toutefois, l’occupant et le bénéficiaire de la subvention doivent chacun justifier d’un revenu fiscal de référence 
inférieur aux plafonds d’éligibilité de l’ANAH. 
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En ce qui concerne les locataires seuls les travaux de mise aux normes de décence de leur logement ou 
d’amélioration de l’accessibilité ou d’adaptation au handicap, sont subventionnables. 
 
Les taux et plafonds de travaux sont identiques à ceux des propriétaires occupants. 
 

- Règles de financements pour les propriétaires occupants  
 
Les dispositions ci-dessous s’appliquent pour les décisions de financements prises à compter de l’approbation du 
programme d’actions aux dossiers déposés à compter du 09 mars 2020 (à l’exception des mesures nationales d 
l’ANAH d’application immédiate au 1er janvier 2020). 
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4- Dispositions générales pour les propriétaires bailleurs  
 
Conventionnement ANAH avec travaux  
 
Pour les dossiers des propriétaires bailleurs, les logements devront obligatoirement faire l'objet d'un 
conventionnement minimum de 9 ans « social » ou « très social ».  
Il n'est pas retenu la possibilité de réaliser du conventionnement intermédiaire. 
Les plafonds de ressources des locataires figurent en annexe 2. 
Les loyers pratiqués devront respecter les plafonds maximum définis dans la grille de loyers en annexe 3.  
 
Conventionnement ANAH sans travaux  
 
Pour les dossiers des propriétaires bailleurs, les logements devront obligatoirement faire l'objet d'un 
conventionnement minimum de 6 ans. 
Les plafonds de ressources des locataires figurent en annexe 2. 
 
Les loyers pratiqués (intermédiaire – social ou très social) devront respecter les plafonds maximum définis dans la 
grille de loyer de l’annexe 4.  
 
Dans le cas particulier des conventionnements sans travaux ANAH mais avec une aide aux travaux 
« LOCARENE » : 
Les logements devront obligatoirement faire l’objet d’un conventionnement minimum de 9 ans « intermédiaire » 
« social » ou « très social », 
Les plafonds de ressources des locataires figurent en annexe 2. 
Les loyers pratiqués devront respecter les plafonds maximum définis dans la grille de loyers en annexe 5.  
La totalité du territoire de la CARENE est classée en zone B. La répartition des communes de la CARENE entre les 
zones B1 et B2 est la suivante : 
 

Zone B1 Zone B2 
Donges Besné 
Montoir de Bretagne La Chapelle des Marais 
Pornichet Saint Joachim 
Trignac Saint Malo de Guersac 
Saint André des Eaux  

Saint Nazaire  

 
Démarche de réhabilitation des logements /règle d'éco-conditionnalité 
 
Pour les propriétaires bailleurs, les travaux doivent être réalisés dans une démarche de réhabilitation globale des 
logements ou de l'immeuble, et devront répondre aux exigences de performance énergétique fixées dans le 
Programme d'actions (étiquette D) sauf exception : 

- En cas d'impossibilité technique avérée. 
- Pour les logements de « dégradation moyenne » dans les cas qui le justifient et notamment ceux 

mentionnés dans l'instruction de la directrice générale prise en application de la délibération 
n°2019-38 du 4 décembre 2019 

- Ou dans les cas de figure prévus au 8° de la délibération du Conseil d'administration n°2019-38 du 4 
décembre 2019 
La CARENE prend en charge le diagnostic avant travaux. 

 
L’ensemble des dossiers de propriétaires bailleurs devra respecter après travaux les conditions suivantes : 

- Règles de décence, 
- Normes minimales d’habitabilité, 
- Etiquette D (minimale) en fin de travaux, 
En cas d’impossibilité technique avérée ou impossibilité d’obtenir une décision de travaux en AG pour une 
copropriété, et sur demande de dérogation dûment motivée, la CARENE pourra déroger à l’exigence d’étiquette D 
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en fin de travaux en imposant un gain énergétique supérieur ou égal à 25% tout en respectant l’étiquette 
énergétique E. 

 
Précisions pour la restructuration d'immeuble : 
 
Pour être conventionnés, les logements créés ou issus de la division d’un logement existant auront au moins 25 m² 
de surface habitable.  
 
Précisions pour le changement d’usage en milieu rural (hors organismes agréés au titre de l’article L 365-2 
du CCH) :  
 
Les règles sont ainsi définies :  
 

- Aucun logement n'aura une surface habitable inférieure à 25 m². 
- En cas de création de plusieurs logements, la surface moyenne des logements ne devra pas être inférieure 

à 50 m², et seront adaptés au handicap.  
 A titre exceptionnel, des dérogations pourront être soumises à avis de la CARENE en cas d’impossibilité 

technique d’adaptation au handicap. 
- Les logements créés devront être conventionnés social ou très social. 
- Les logements devront être situés à moins de 300 m d’un arrêt de bus.  

 

 Règles de financements pour les propriétaires bailleurs  
 
Les dispositions ci-dessous s’appliquent pour les décisions de financements prise à compter de l’approbation du 
programme d’action aux dossiers déposés à compter du 09 mars 2020 (à l’exception des mesures nationales de 
l’ANAH d’application immédiate au 1er janvier 2020). 
 

 
5- Règles de financements pour les organismes agréés au titre de l’article L.365-2 du CCH 
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Les dispositions ci-dessous s’appliquent pour les décisions de financements prise à compter de l’approbation du 
programme d’action aux dossiers déposés à compter du 09 mars 2020 (à l’exception des mesures nationales de 
l’ANAH d’application immédiate au 1er janvier 2020). 
 

 
 

6- Règles de financements pour les syndicats des copropriétaires 
 

Les dispositions ci-dessous s’appliquent pour les décisions de financements prise à compter de l’approbation 
du programme d’action aux dossiers déposés à compter du 09 mars 2020 (à l’exception des mesures 
nationales de l’ANAH d’application immédiate au 1er janvier 2020). 
 

 
 
Le régime d’aides en faveur des copropriétés fragiles ne s’applique qu’aux copropriétés cumulant les 2 critères de 
fragilité définis par l’ANAH (cf. instruction ANAH du 18 janvier 2017) : 

- Une classification énergétique (du ou des bâtiments) comprise entre D et G 
- Un taux d’impayé des charges de copropriétés compris : 

 Entre 8% et 15% du budget voté pour les copropriétés > 200 lots 

 Entre 8% et 25% du budget voté pour les autres copropriétés 
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V. POLITIQUE MENEE EN MATIERE DE CONTROLE 
 
Les contrôles du respect par les bénéficiaires, des engagements souscrits vis-à-vis de l’agence et de la CARENE 
en sa qualité de délégataire, sont effectués par l’ANAH.  
 

VI. CONDITIONS DE SUIVI ET D’EVALUATION DES ACTIONS MISES EN OEUVRE 
 
Le présent programme d’action pourra faire l’objet de modifications après avis de la CLAH (Commission Locale de 
l’Amélioration de l’Habitat). 
La CARENE établira chaque année un rapport d’activité qui permettra notamment de confronter les objectifs à la 
réalisation et d’analyser la répartition des crédits effectués. 
 

VII. LES MODALITES DE FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION LOCALE 
 
La CLAH se réunira en tant que de besoin pour les dossiers où la consultation de la CLAH est requise (cf. 
règlement intérieur).            
         Le président de la CLAH 
      
  Jérôme DHOLLAND 
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ANNEXES 
 
 

 
 

Annexe 1 : Plafonds de ressources 2020 pour les propriétaires occupants 
 
Annexe 2 : Plafonds de ressources 2020 des locataires dans les logements conventionnés 
 
Annexe 3 : Grilles de loyers – conventionnement avec travaux 
 
Annexe 4 : Grilles de loyers – conventionnement sans travaux  
  
Annexe 5 – Grilles de loyers – conventionnement sans travaux « LOCARENE » 
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Annexe 1 : Plafonds de ressources « propriétaires occupants » 
 

Valeurs en euros applicables à compter du 1er janvier 2020 
 

Nombre de 
personnes 

composant le 
ménage 

Ménages aux ressources très 
modeste + (€)  

Ménages aux 
ressources très 
modestes (€) 

Ménages aux 
ressources modestes 

(€) 

1               9 537 €               14 879 €                19 074 €  

2               13 948 €                21 760 €                27 896 €  

3               16 773 €                26 170 €                33 547 €  

4               19 596 €                30 572 €                39 192 €  

5               22 430 €                34 993 €                44 860 €  

Par personne 
supplémentaire 2 825 €  4 412 €  

5 651 €  
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Annexe 2 : Plafonds de ressources des locataires dans les logements 

Conventionnés 

 
Pour les conventions à loyer très social et social 

 

 
Pour les conventions à loyer intermédiaire 

 

Composition du ménage du locataire Zone B1 (€) Zones B2 (€) 

Personne seule 31 352 € 28 217 € 

Couple 41 868 € 37 681 € 

Personne seule ou couple ayant 1 personne à charge(1) 50 349 € 45 314 € 

Personne seule ou couple ayant 2 personnes à charge 60 783 € 54 705 € 

Personne seule ou couple ayant 3 personnes à charge 71 504 € 64 354 € 

Personne seule ou couple ayant 4 personnes à charge 80 584 € 72 526 € 

Personne à charge supplémentaire +8 990 € +8 089 € 

 
Source : instruction fiscale BOI-BAREME-000017-20200207 du 7 février 2020 :  
(1) Personne à charge : enfants à charge au sens du Code général des impôts, et, si leurs ressources ne sont pas passibles de 
l'impôt sur le revenu, les ascendants de 65 ans ou plus et les ascendants, descendants ou collatéraux infirmes. 
(2) Jeune ménage : couple sans personne à charge, dont la somme des âges est au plus égal à 55 ans. 
(3) "La personne en situation de handicap est celle titulaire de la carte "mobilité inclusion" portant la mention "invalidité" 
prévue à l’article L. 241-3 du code de l’action sociale et des familles". 
 
 

Composition du foyer 

Plafond de ressources (€) 2020 

pour les 
conventions à  

Loyer Très Social 

pour les 
conventions à  
Loyer Social 

Personne seule   11 478 € 20 870 € 
2 personnes ne comportant aucune personne à charge(1), à 
l'exclusion des jeunes ménages(2)- ou une personne seule en 
situation de handicap(3) 16 723 € 27 870 € 

3 personnes 
- ou personne seule avec une personne à charge 
- ou jeune ménage sans personne à charge 
- ou deux personnes dont au moins une est en situation de 
handicap(3) 20 110 € 33 516 € 

4 personnes 
- ou personne seule avec 2 personnes à charge 

- ou trois personnes dont au moins une est en situation de 
handicap(3) 22 376 € 40 462 € 

5 personnes 
- ou personne seule avec 3 personnes à charge 

- ou quatre personnes dont au moins une est en situation de 
handicap(3) 26 180 € 47 599 € 

6 personnes 
- ou personne seule avec 4 personnes à charge 

- ou cinq personnes dont au moins une est en situation de 
handicap(3) 29 505 € 53 644 € 

Personne à charge supplémentaire 
+ 3 291 € + 5 983 € 
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Annexe 3 : Grilles de loyers –Conventionnement avec travaux  
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Annexe 4 : Grilles de loyers –Conventionnement sans travaux 
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Annexe 5 : Grilles de loyers –Conventionnement sans travaux 
« LOCARENE » 

 

 
 


















































































































































































































































